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           REGLEMENT de la BOURSE 
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 Salle des Sports à Saint André Goule d’Oie (Vendée)




Du 26 et le 31 octobre 2010
Article 1 –  La bourse est organisée par le COF de Saint-Fulgent, les 30 & 31 octobre 2010
       à la salle des sports de Saint André Goule d’Oie.

Article 2 – Aucun oiseau protégé par la Convention Internationale de 1902, par  les lois et 

                 décrets en vigueurs, ne pourra être exposé. Les oiseaux de la Convention  de Washington ne seront admis que si leurs propriétaires peuvent justifier de leurs
origines (factures, attestation de cession ou déclaration faite au service des douanes).
Article 3 – Ne seront acceptés que les oiseaux bagués.

Article 4 – La bourse est ouverte à tous les éleveurs participants au concours, sans distinction de bagues. Les éleveurs participants au concours peuvent mettre au maximum 5 oiseaux en bourse pour 1 oiseau en concours.
Article 5 – OBLIGATOIREMENT, le participant fournit avec la ou les feuilles d’engagement une DECLARATION SUR L’HONNEUR (document joint) attestant la bonne santé de ses oiseaux. L’attestation de provenance n’est pas nécessaire, le club organisateur se chargera de se procurer les documents nécessaires pour l’ensemble des participants auprès des Service Vétérinaires (Direction de la protection des populations de la Vendée) des départements concernés. Un certificat de vaccination sera exigé pour les colombes et les cailles suivants la législation en vigueur à la date de la bourse.
Article 6 – Par mesure sanitaire, seront admis que des oiseaux en bonne santé. Les cages seront fournies par le Club. L’encagement des oiseaux en bourse se fera soit en même temps que l’encagement pour le concours ou le vendredi 29 octobre  avant 19 heures.

                  Tout oiseau inscrit ne pourra être remplacé que par un sujet identique (race et couleur). Le changement devra être signalé à l’encagement.

Article 7 – La vente des oiseaux sera assurée par les membres du Club organisateur.

Article 8 – Les prix indiqués à l’encagement ne pourront plus être modifiés.

                  Le COF prélèvera 10% sur chaque vente d’oiseaux. Un certificat de cession sera fourni à tout oiseau vendu.

Article 9 – Les bulletins d’inscription dûment remplis avec l’attestation sur l’honneur  devront parvenir avant le : samedi 9 octobre 2010   à 

Mme Dominique THOMAS 7 rue la tendresse 85250   VENDRENNES
Article 10 – La participation à la bourse implique l’acceptation du présent règlement.
                      

